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Souhaite immatriculer le bateau suivant : 

Signe distinctif : NE Usage spécial : 

N° matricule : Genre du bateau : 

Marque et Type : N° de la coque : 

Matière :  Carte type : 

Longueur (cm) : Largeur (cm) : 

Surface vélique (m2) : Nb de personnes : 

Charge (t) : Lieu d'amarrage : 

Quand le bateau sera-t-il mis en service ? : 

équipé de ce/s moteur/s : 

N° d'homologation : M ou EU 

Marque moteur : Type moteur : 

N° du moteur : Puissance (kW) : 

Autres informations : (cocher la case correspondante)  
Le bateau est-il équipé d'une installation électrique supérieure à 24 volts ? oui  non   
Le bateau est-il équipé d'une installation à gaz liquéfié ? oui  non   
Le bateau est-il équipé d'installations sanitaires ? oui  non  

La taxe de navigation est due pour l'année entière. Veuillez compléter ci-dessous svp.  
 La taxe annuelle a déjà été payée par le soussigné sur un autre bateau. Indiquer le no. de plaques NE _ _ _ _ _ _ _ _  
 La taxe annuelle a déjà été payée par l'ancien détenteur et il renonce à celle-ci (joindre cession de taxe) 

Pièces à joindre : voir au verso 

Lieu et date : Signature du détenteur : 

Pour information :  - Le bateau doit être prêt à subir l'inspection technique dès le dépôt des documents 
 - Aucun permis ne sera délivré si les documents ou indications indispensables font défaut

☐ Madame ☐ Monsieur ☐ Raison sociale No client : 

Nom/s : Prénom/s : 

Adresse : 
No postal 
et localité 

 : 

Date de 
naissance 

: Pays d'origine : 

Téléphone/s pour vous joindre entre 8h et 16h : 

Courriel : 
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Remarques : 

 Demande de permis de navigation (FO 307 05) x x 

  Attestation d’assurance x x 
Pour tous les bateaux équipés d’un moteur et 
les bateaux à voile dont  la surface vélique 
dépasse 15m2 

  Attestation d’amarrage (FO 307 16) x x 

  Formulaire inscription "Changement de détenteur interdit" x x Pour les bateaux en leasing 

  Déclaration de conformité 2013/53/EU comprenant les 
normes de construction ISO fournie par le constructeur 

x  x* 

* Pour bateaux importés :

Avant le 1er mai 2001, original du permis de
navigation étranger

  Manuel du propriétaire (fourni par le constructeur) x  x* 
* Pour bateaux importés :

Si fourni par le constructeur

  Certificat de dédouanement (form. 15.10) x x Pour tous les bateaux importés 

  Ancien permis de navigation du bateau (annulé ou non) x Pour les bateaux d’occasion 

  Cession de taxe navigation (FO 307 01) x 
Pour les bateaux d’occasion, pour autant que 
l’ancien détenteur renonce à la taxe payée 

  Attestation de conformité de moins de 3 ans pour les 
installations à gaz liquéfié 

x Si équipé 

  Attestation de conformité de moins de 10 ans pour les 
installations électriques supérieures à 24 volts (validité 5 ans 
en cas de changement de détenteur) 

x Si équipé 

Documents à fournir en plus pour les bateaux à moteur : 

  Fiche d'entretien du système antipollution x x 

  L'original de l'attestation sur l'importation et les gaz 
d'échappement, l'original de la fiche d'entretien du système 
antipollution et la déclaration de conformité selon la directive 
EU sur les bateaux de plaisance 

x x 
Pour les moteurs neufs et les moteurs 
d'occasion en provenance de l'étranger 

  Copie du permis de navigation du bateau sur lequel le moteur 
était installé préalablement 

x x 
Pour les moteurs d'occasions précédemment 
immatriculés en Suisse 

  Copie du manuel d'instruction technique ou prospectus avec 
information du constructeur (identification CE, marque, type, 
no de série et force de propulsion en kW 

x x Pour les moteurs électriques 

  Procès-verbal de mesure des émissions sonores pour 
l'ensemble bateau et moteur (fourni par l'importateur) 

x x 
Pour les moteurs de plus de 40 kW. Une 
mesure de bruit sera effectuée 
par nos soins si le procès-verbal manque 

Documents à fournir en plus pour les bateaux homologués VKS : 

  Un certificat de type suisse délivré par l'organe 
d'homologation (original jaune) 

x 

  Le procès-verbal de mesure des voiles fourni par 
l'importateur 

x Pour les bateaux à voile 

  Le procès-verbal d'admission fourni par l'importateur ou 
l'agent 

x 
Si le procès-verbal manque, il sera rempli par 
nos soins 
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